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Annexe 1 

Tableau récapitulatif des prescriptions et recommandations définitivement 

maintenues en lien avec les constats déclinés en écarts et en remarques. 

Prescriptions 

Ecart (référence) Libellé de la prescription Délai de mise en œuvre 

E.1 L’établissement ne dispose pas d’un projet 
d’établissement au sens de l’article L. 311-
8 du CASF. 

Pre 1 Rédiger un projet d’établissement propre au site 
de Nancy, répondant aux impératifs de l’article 
L.311-8, notamment en indiquant : 

- Ses objectifs en matière de coordination, de 
coopération et d’évaluation des activités et 
de la qualité des prestations, 

- Ses modalités de fonctionnement et 
d’organisation, 

- Sa politique de lutte contre la maltraitance 
- Sa politique en matière de gestion du 

personnel, de formation et de contrôle, 
- Ses mesures propres à assurer les soins 

palliatifs (article D. 311-38 du CASF), 
- Le plan détaillant les mesures à mettre en 

œuvre en cas d’évènement entrainant une 
perturbation de l’organisation des soins 
(plan bleu), 

- La date de présentation du projet au conseil 
de la vie sociale. 

Prescription maintenue 

Le projet stratégique associatif 2020-2023 
va être évalué et réécrit en 2024 pour 
l’ensemble de l’association, pour une 

transmission à l’ARS fin 2024 

 

6 mois 

E.2 Le rapport d’activité et financier ne 
mentionne pas la démarche d’amélioration 
continue de la qualité, contrairement aux 
dispositions de l’article D.312-203 du 
CASF. 

Pre 2 Préciser dans le rapport d’activité et financier, la 
démarche d’amélioration continue de la qualité 
menée par l’établissement (axes et déclinaison 
opérationnelle). 

Prescription maintenue 

Le rapport d’activité et financier 2024 
mentionnera la démarche d’amélioration 

continue de la qualité menée par 
l’établissement. 

6 mois 
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E.3 La commission de coordination gériatrique 
n’est pas mise en place, contrairement aux 
dispositions de l’article D. 312-158, 3° du 
CASF. 

Pre 3 Mettre en place cette commission avec les 
professionnels concernés et la réunir au moins 
une fois par an. Transmettre le compte-rendu de 
sa première réunion. 

Prescription maintenue 

L’établissement ne la réunit pas car le 
MEDEC est la médecin traitant de 89 des 
90 résidents. Il organise des bilatérales 

avec le seul médecin traitant. Cependant, 
l’article D.312-158 3° du CASF prévoit la 
réunion de la commission de coordination 
gériatrique a minima une fois par an pour 
organiser l’intervention de l’ensemble des 

professionnels salariés et libéraux. La 
composition et les missions de la 

commission de coordination gériatrique 
sont définis dans l’arrêté du 05 septembre 

2011.  

6 mois 

E.4 Le règlement de fonctionnement de 
l’EHPAD n’a pas été révisé selon la 
périodicité prévue et qui ne peut être 
supérieure à 5 ans, conformément à 
l’article R. 311-33 du CASF. Par ailleurs, il 
n’a pas été établi après consultation du 
CVS contrairement aux dispositions de 
l’article L311-7 du CASF. 

Le CVS ne se réunit pas au moins trois fois 
par an contrairement aux dispositions de 
l’article D. 311-16 du CASF. 

Pre 4 Réviser le règlement de fonctionnement et 
consulter le CVS. 

Prescription maintenue 

Le règlement de fonctionnement est en 
cours de mise à jour. Il intègrera les 

dispositions des articles R.311-33 à 37-1 
du CASF, sera présenté au CVS puis 

transmis à l’ARS pour fin 2024. 

6 mois 

E.5 Le CVS ne se réunit pas au moins trois fois 
par an contrairement aux dispositions de 
l’article D. 311-16 du CASF. 

Pre 5 Inciter les représentants du CVS à se réunir au 
moins trois fois/an en facilitant notamment 
matériellement la tenue de ces réunions. 
Transmettre les 3 dates prévisionnelles de 
l’année 2024. 

Prescription maintenue 

La prochaine réunion du CVS se tiendra le 
07/06/2024 au cours de laquelle les autres 
dates de réunion seront fixées. Le CR sera 

transmis à l’ARS. 

3 mois 
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E.6 Il n’est pas établi de rapport d’activité 
médicale annuel, contrairement aux 
dispositions de l’article D. 312-158-10° du 
CASF. 

Pre 6 Etablir le rapport d’activité médicale annuel de 
l’année 2023 retraçant notamment les modalités 
de la prise en charge des soins et l’évolution de 
l’état de dépendance et de santé des résidents. 

Prescription maintenue 

Le rapport d’activité annuel de l’EHPAD va 
être amendé pour y intégrer les éléments 
du rapport d’activité médicale, document 
dont la rédaction est coordonnée par le 

MEDEC et signé par lui-même et le 
directeur, après avis de la commission de 

coordination gériatrique selon l’article 
D.312-158-10° du CASF. 

3 mois 

E.7 Des agents ASH (agents des services de 
soins) interviennent dans les plannings 
soins des AS de jour et de nuit ce qui 
constitue un risque de glissement de 
tâches, contrevenant aux dispositions de 
l’article L.312-1 II du CASF. 

Pre 7 Préciser les missions des agents des services 
des soins, dans les plannings AS et ASH, en 
transmettant leur fiche de poste. 

En cas de tâches effectuées relevant des 
missions d’un aide-soignant, transmettre les 
éléments indiquant que les agents de service 
sont dans un cursus diplômant (VAE en cours ou 
inscription dans un cursus diplômant). 

A défaut, les inscrire dans un cursus diplômant et 
transmettre l’attestation d’inscription. 

Prescription levée 

Les tâches confiées aux AS et aux ASH 
ont été transmises ainsi qu’une note 

précisant l’organisation du travail entre les 
AS et les ASH. 

 

 
 

Recommandations 

Remarque (référence) Libellé de la recommandation Délai de mise en œuvre 

R.1 L’astreinte de direction est organisée 
avec un planning mais sans précision 
sur son fonctionnement et les 
modalités de mobilisation de cette 
astreinte. 

Rec 1 Préciser l’organisation de l’astreinte de direction en 
indiquant les horaires, les coordonnées et les noms 
en toutes lettres. 

Recommandation levée 

L’organisation de l’astreinte est précisée 
dans un document comprenant les 

horaires et coordonnées des personnes 
d’astreinte. 
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R.2 L’organigramme transmis n’est pas 
nominatif et correspond à celui de la 
direction de l’association et non à 
l’EHPAD. 

Rec 2 Transmettre l’organigramme nominatif de la direction 
de l’association. Elaborer et transmettre 
l’organigramme de l’EHPAD en indiquant les agents 
de manière nominative, avec les liens hiérarchiques et 
fonctionnels. 

Recommandation levée 

L’organigramme intégrant l’EHPAD et 
comprenant le nom des cadres de 

l’association, les liens hiérarchiques et de 
coordination a été rédigé et transmis. 

R.3 Il n’existe pas de réunion de pilotage 
spécifique à l’EHPAD. 

Rec 3 Mettre en place des réunions de pilotage spécifique à 
l’EHPAD, avec ses cadres, afin d’assurer le pilotage 
opérationnel de l’EHPAD.  

Recommandation levée 

Une réunion bimestrielle est organisée 
avec le cadre et les comptes rendus des 
3 dernières réunions de service ont été 

transmis (24/11/2023, 22/01/2024 et 
25/03/2024). 

R.4 La procédure de gestion des EI ne 
précise pas de quelle manière la 
déclaration externe auprès des 
autorités compétentes s’effectue en 
cas de dysfonctionnements graves et 
d’EIGS. 

Rec 4 Indiquer les modalités de déclaration externe aux 
autorités compétentes, en cas de dysfonctionnements 
graves et d’EIGS, dans la procédure Gestion des 
évènements indésirables. 

Recommandation maintenue 

L’établissement va mettre à jour la 
procédure de gestion des EI pour 

intégrer les modalités de déclaration 
externe aux autorités compétentes en 
cas de dysfonctionnements graves et 

d’EIGS. 

3 mois 

R.5 L’établissement dispose d’un 
programme d’amélioration de la qualité 
et de la sécurité des soins pour son 
EHPAD mais il est arrivé à échéance 
en 2022. 

Rec 5 Rédiger un nouveau programme d’amélioration de la 
qualité et de la sécurité des soins (PAQSS) pour son 
EHPAD, tenant compte des actions restées « en 
cours » ou « à prévoir » dans son PAQSS EHPAD 
2018-2022. 

Recommandation maintenue 

Le PAQSS 2018-2022 est en cours de 
mise à jour. 

6 mois 
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R.6 Il a été fait appel à l’intérim sur tous les 
mois d’octobre et de décembre 2022 
en raison d’un poste vacant d’AS. 

Rec 6 Indiquer si le poste vacant a été pourvu et si le recours 
à l’intérim a été réduit en conséquence. 

A défaut, indiquer les actions et outils mis en œuvre 
pour permettre aux intérimaires d’assurer leur mission 

Recommandation levée 

Le poste vacant a été pourvu en mars 
2023 et le recours à l’intérim a donc été 

réduit en conséquence. Afin de permettre 
aux intérimaires d’assurer leur mission, 
les outils mis à leur disposition sont : le 

mémo intérimaire, l déroulement de 
poste. En outre, des identifiants et des 
mots de passe permettant d’accéder au 
DPI sont mis à disposition des cadres de 

santé. Une enveloppe de sécurité, 
comprenant les mêmes éléments est 
prévue dans les salles de soins pour 

chaque fonction, en cas de 
remplacement non programmé. 

R.7 Dans les plannings de soins, le nombre 
d’AS est plus bas les après-midis et les 
effectifs AS et ASH sont 
significativement plus faibles le week-
end. 

Rec 7 Indiquer l’organisation type des soins des 90 résidents 
le matin et le soir en précisant les tâches dévolues aux 
AS et aux ASH. 

En cas de tâches de soins confiées aux ASH, 
réorganiser les plannings dans l’attente de leur 
réalisation d’une formation diplômante et les 
transmettre. 

 

Recommandation maintenue 

Les tâches dévolues aux AS et ASH ont 
été transmises dans une note mais 
l’organisation type des soins des 90 

résidents le matin et le soir n’a pas été 
transmise. 

1 mois 

 

3 mois 
 

 




